
Cher.e.s Locataires,

Vous êtes nombreux à nous signaler la présence de        
démarcheurs dans votre résidence qui cherchent à 
vous vendre des prestations ou des produits dont vous 
n’avez nul besoin. 

>>> N’ouvrez pas la porte de votre logement, surtout 
si vous n’avez pas été prévenu au préalable d’une 
intervention dans votre logement.
>>> Ne signez aucun document sans vous êtes 
renseigné. La signature d’un contrat vous engage ! 
Vous disposez d’un délai de rétractation de 14 jours 
en cas de signature de contrat. 

  En cas de doute, contactez votre gardien qui 

  reste votre interlocuteur privilégié.

 

TENTATIVE D’ESCROQUERIE À DOMICILE 

Soyez vigilants !

Les bons réflexes à adopter:
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